
Cabinet du préfet
PREFET ^ Service sécurité intérieure et protocole
DE LA VENDÉE
LiUrU

J^i,, Arrêté ? 22/CAB/399
FMtcrmtf

Relatif aux bruits de voisinage

Le préfet de la Vendée/
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de i'Ordre national du Mérite/

Vu le code de la santé publique/ notamment les articles L1311-1 et suivants, L.1337-6, R.1336-4
à R.1336--Î6, et R.1337-6 à R.1337-10-2 ;
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2212-1 et suivants/
L.2213-4, L2214-4 et L.2215-1 ;
Vu le code de l'environnement, notamment ies articles L.171-8, L.571-1 et suivants/ et R.571-1
et suivants;
Vu le code civii, notamment l'artide 1240 ;
Vu le code péna!, notamment les articles R.610-1/ FL610-5 et R.632-2 ;
Vu le code de procédure pénaie, notamment les articles R.15-33-29-3 et R.48-1 ;
Vu le code de ia sécurité intérieure, notamment les articles L.333-1 et L.334-2 ;
Vu le code du travail/ notamment les articles L.4111-1 et L.4111-3 ;
Vu la consultation des membres du conseil départemental de i'environnement et des risques
sanitaires et technologiques du 16 mai 2022 ;
Considérant ia nécessité de réglementer ies bruits susceptibles d'être dangereux et de porter
atteinte à la tranquillité publique, de nuire à la santé de l'homme ou à son environnement ;
Considérant la nécessité cTactualiser les dispositions de ('arrêté préfectoral n°2013/MCP/06 du
12 juillet 2013 relatif aux règles propres à préserver des nuisances en matière de bruit de
voisinage, pour prendre en compte les évolutions du droit et des habitudes de vie.

ARRÊTE

Article 1 : Les dispositions du présent arrêté s'appliquent à tous les bruits de voisinage/ à
^exception de ceux qui proviennent des aéronefs, des infrastructures de transport et des
véhicules qui y circulent/ des activités et installations particulières de ia défense nationale/
des installations nuciéaires de base, des installations classées pour ia protection de
l'environnement, des ouvrages des réseaux publics et privés de transport et de distribution
de l'énergie éfectrique, ainsi que des mines, des carrières et de leurs dépendances.

Article 2 : Aucun bruit ne doit par sa durée/ sa répétition ou son intensité, porter atteinte à ta
tranquillité du voisinage ou à la santé de l'homme, dejour comme de nuit/ dans un lieu public
ou privé, qu'une personne en soit elle-même à l'orighe ou que ce soit du fait d'un tiers, d'une
chose dont el!e a ia garde ou d'un animal placé sous sa responsabilité.
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Article 5 : Activités des professionnels

Les chantiers de travaux privés ou publies/ effectués à l'extérieur ou à l'intérieur des
bâtiments, i'entretien des espaces verts/ les travaux de voirie et les travaux concernant les
bâtiments existants et leurs équipements, sont autorisés :

» du lundi au vendredi de 07h00 à 20h00
• le samedi de 08h00 à 20h00
< interdits !e$ dimanches et Jours fériés

Ces dispositions ne s'appliquent pas en cas cHntervention urgente/ nécessaires au maintien
de la sécurité des personnes.
Des dérogations exceptionnelles de durée Hmitée peuvent être accordées par le maire s'il
s'avère nécessaire que les travaux considérés soient effectués en dehors des heures et jours
autorisés à l'artide précédent. Les demandes de dérogation sont à formuler au plus tard un
mois avant la date prévue, sauf en cas d'urgence avérée, auprès du maire.

Article 6 : Par dérogation aux dispositions de l'article 5, ies exploitants agricoles peuvent
utiliser uniquement en période de récolte, les machines de récolte, moyens de transport et
de réception des récoltes pendant les horaires et jours suivants :

< du lundi au samedi de OShOO à 23h00/
< les dimanches et jours fériés de 07h00 à 20h00.

Le programme de travail doit être adapté de façon à limiter l'impact sonore à l'égard de la
population, notamment en utilisant des matériels conformes à la réglementation, et en
réalisant la récolte de nuit (entre 2lh et 23h et entre 5h et 7h) sur les parcelles les plus
éloignées des zones d'habîtation.

Article 7 : L'usage des dispositifs d'effarouchement sonores destinés à protéger !a production

agricole doit être strictement restreint aux périodes de sauvegarde des semis et des récoltes,

et n'être utilisé que du lever du soleil au coucher du soleil (heures légales).

Leur implantation n'excédera pas une période de trois semaines.

L'impiantatîon d'appareîl à détonation (canons à gaz/ ... ) ne peut se faire à moins de 50

mètres des voies publiques de circuiation routière et à moins de 250 mètres d'une habitation

ou d'un local régulièrement occupé par un tiers (établissement recevant du public,

bureau, ...). Cette distance peut être réduite à 150 mètres en cas d'utiiisation de dispositifs

d'effarouchement acoustique autres que ceux à détonation (diffusion de cris de prédateurs,

sons à hautes ou basses fréquences.

Leur utiiisatîon est également limitée par la mise en œuvre des dispositions suivantes :

• les appareils à détonation doivent être implantés et orientés afin de limiter la propagation
des sons vers les zones habitées (dispositif non orienté vers les habitations, prise en compte
des vents dominants),
» i'intervalle entre les tirs ne doit pas être inférieur à 15 minutes/
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< le recours aux modes de protection alternatifs contre !es prédateurs (cerf-volant, propulsion
d'un leurre, battons/ perchoirs à prédateurs/ etc.) doit être privilégié iorsqu'ifs sont adaptés.

Les utilisateurs doivent en informer préalablement le maire et les plus proches voisins
(modalités, durée d'utilisation).

Article 8 - Qualité acoustique des bâtiments
Les éléments et équipements collectifs et individuels des bâtiments (ascenseurs/ vide-
ordures, pompes à chaleur/ ch'matiseurs, etc.) doivent être entretenus et utilisés de manière à
ce qu'aucune dégradation des performances acoustiques n'apparaisse dans ie temps ; le
même objectif doit être appliqué à leur remplacement.
Les travaux ou aménagements/ quels qu'ils soient, effectués dans des bâtiments ne doivent
pas avoir pour effet de diminuer sensiblement les caractéristiques initiales d'isolement
acoustique du sol ou des parois.
Toutes précautions doivent être prises pour limiter le bruit lors de l'instaliation de nouveaux
équipements collectifs ou individuels dans les bâtiments.
Les mesures sonométriques permettant de vérifier la qualité acoustique des bâtiments,
doivent être effectuées conformément aux normes en vigueur.

Article 9 : L/arrêté préfectoral n°2013/MCP/06 du 12 juillet 2013, et reiatif aux règles propres à
préserver des nuisances en matière de bruit de voisinage, est abrogé.

Article 10: Le présent arrêté peut faire i'objet d'un recours gracieux auprès du préfet de la
Vendée. Un recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal administratif de Nantes
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 11 : Le sous-préfet/ directeur de cabinet du préfet, ies sous-préfets des Sables
d'Olonne et de Fontenay le Comte/ les maires du département de la Vendée/ le commandant
du groupement de gendarmerie de !a Vendée/ ie directeur départemental de ta sécurité
publique et tous les agents de la force publique sont chargés de l'exécution du présent arrêté
qui sera publié et affiché dans toutes les communes du département et inséré au recueil des
actes administratifs de la préfecture.

Fait à La Roche-sur-Yon, le §J M/U 2022 . Le préfet/

Gérard GAVORY
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